
1



2



3



4



5



















1 
 

  

DECISION TARIFAIRE N°10584 – ARS N°2023-0606 DU 23/06/2023 

PORTANT FIXATION POUR 2023 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION 

GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 

DE L’A.D.A.S.M.S. - 520000373 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME LE JOLI COIN PUELLEMONTIER – 520780107 

 

Service d'accompagnement médico-social adultes handicapés - SAMSAH ADASMS – 520003807 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD PUELLEMONTIER – 520004631 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT "LES ATELIERS DE L'HERONNE" - 520782293 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand-Est, 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services 

relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations régionales 

limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 24/04/2023 publié au Journal Officiel du 08/06/2023 fixant les tarifs plafonds 

mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables aux établisse-

ments et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même code ; 

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité de Direc-

trice Générale de l’agence régionale de santé Grand-Est ; 

  

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 20/12/2016, prenant effet au 01/01/2016 ; 
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DECIDE 

 
Article 1er A compter du 01 janvier 2023, au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établisse-

ments et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénom-

mée A.D.A.S.M.S. (520000373), a été fixée à 3 709 854,41 €, dont -152 690,32 € à titre non 

reconductible. 

  

 Les données de tarification relative aux SSIAD et SPASAD (pour leur partie relative aux 

soins) sont provisoires, dans l’attente de la publication de l’arrêté fixant le montant des diffé-

rents forfaits et majorations applicables au titre de l’exercice 2023. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2023 étant éga-

lement mentionnés. 

 

 Personnes handicapées: 3 709 854,41 € (dont 3 709 854,41 € imputable à l’Assurance Maladie)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

520003807 0,00 0,00 0,00 0,00 234 673,14 0,00 0,00 0,00 

520004631 0,00 0,00 0,00 0,00 105 504,00 0,00 0,00 0,00 

520780107 1 417 443,73 437 583,54 0,00 0,00 0,00 0,00 89 985,34 0,00 

520782293 0,00 0,00 1 424 664,66 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 
Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

520003807 0,00 0,00 0,00 0,00 53,58 0,00 0,00 0,00 

520004631 0,00 0,00 0,00 0,00 111,06 0,00 0,00 0,00 

520780107 310,98 177,16 0,00 0,00 0,00 0,00 315,74 0,00 

520782293 0,00 0,00 67,72 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

309 154,54 € (dont 309 154,54 € imputable à l’Assurance Maladie). 

 

  



3 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 3 862 544,74 €. Elle se répartit de la manière suivante, les 

prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

 Personnes handicapées : 3 862 544,74 € (dont 3 862 544,74 € imputable à l’Assurance Maladie). 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

520003807 0,00 0,00 0,00 0,00 234 673,14 0,00 0,00 0,00 

520004631 0,00 0,00 0,00 0,00 105 504,00 0,00 0,00 0,00 

520780107 1 528 718,04 471 935,39 0,00 0,00 0,00 0,00 97 049,51 0,00 

520782293 0,00 0,00 1 424 664,66 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 
Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

520003807 0,00 0,00 0,00 0,00 53,58 0,00 0,00 0,00 

520004631 0,00 0,00 0,00 0,00 111,06 0,00 0,00 0,00 

520780107 335,39 191,07 0,00 0,00 0,00 0,00 340,52 0,00 

520782293 0,00 0,00 67,72 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

321 878,73 € (dont 321 878,73 € imputable à l’Assurance Maladie). 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut Bourgeois, NANCY, 54035 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand-Est est chargée de l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire A.D.A.S.M.S. 520000373) et aux structures concernées. 

 

Fait à Chaumont, le 06 juillet 2023.                          
Pour la Directrice Générale de l’Agence Régionale 

de Santé du Grand-Est et par délégation, 
Le Délégué Territorial de la Haute-Marne, 

 
 
 

Cédric CABLAN 
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DECISION TARIFAIRE N°10582 – ARS N°2023-0609 DU 23/06/2023 

PORTANT FIXATION POUR 2023 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION 

GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 

DE L’ADPEP 52 - 520782004 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

 
Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME CHATEAU RENARD - 520780123 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT MONTLETANG - 520003435 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD TSL - 520003872 

 

Institut d'Education Sensorielle Sourd/Aveugle - INST EDUCATION SENSORIELLE - 520782160 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD CHATEAU RENARD - 520783952 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand-Est, 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services 

relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations régionales 

limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 24/04/2023 publié au Journal Officiel du 08/06/2023 fixant les tarifs plafonds 

mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables aux établisse-

ments et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même code ; 

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité de Direc-

trice Générale de l’agence régionale de santé Grand-Est ; 

  

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 07/12/2018, prenant effet au 01/01/2019 ; 
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DECIDE 

 
Article 1er A compter du 01 janvier 2023, au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établisse-

ments et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénom-

mée ADPEP 52 (520782004), a été fixée à 3 058 605,20 €, dont 52 368,00 € à titre non recon-

ductible. 

  

 Les données de tarification relative aux SSIAD et SPASAD (pour leur partie relative aux 

soins) sont provisoires, dans l’attente de la publication de l’arrêté fixant le montant des diffé-

rents forfaits et majorations applicables au titre de l’exercice 2023. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2023 étant égale-

ment mentionnés. 

 

 Personnes handicapées: 3 058 605,20 € (dont 3 058 605,20 € imputable à l’Assurance Maladie). 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

520003435 0,00 0,00 345 799,21 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

520003872 0,00 0,00 0,00 0,00 222 130,44 0,00 0,00 0,00 

520780123 1 478 447,16 190 054,23 297 265,04 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

520782160 0,00 0,00 274 035,57 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

520783952 0,00 0,00 0,00 0,00 250 873,55 0,00 0,00 0,00 

 

 
Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

520003435 0,00 0,00 62,31 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

520003872 0,00 0,00 0,00 0,00 89,42 0,00 0,00 0,00 

520780123 238,08 70,63 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

520782160 0,00 0,00 110,32 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

520783952 0,00 0,00 0,00 0,00 101,00 0,00 0,00 0,00 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

254 883,77 € (dont 254 883,77 € imputable à l’Assurance Maladie). 
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Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire, à 3 006 237,20 €. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 
 

 Personnes handicapées : 3 006 237,20 € (dont 3 006 237,20 € imputable à l’Assurance Maladie). 
 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

520003435 0,00 0,00 345 799,21 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

520003872 0,00 0,00 0,00 0,00 222 130,44 0,00 0,00 0,00 

520780123 1 439 061,34 184 991,19 289 345,90 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

520782160 0,00 0,00 274 035,57 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

520783952 0,00 0,00 0,00 0,00 250 873,55 0,00 0,00 0,00 

 

 
Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

520003435 0,00 0,00 62,31 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

520003872 0,00 0,00 0,00 0,00 89,42 0,00 0,00 0,00 

520780123 231,73 68,74 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

520782160 0,00 0,00 110,32 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

520783952 0,00 0,00 0,00 0,00 101,00 0,00 0,00 0,00 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

250 519,77 € (dont 250 519,77 € imputable à l’Assurance Maladie). 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut Bourgeois, NANCY, 

54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand-Est est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADPEP 52 (520782004) et aux structures concernées. 

 

Fait à Chaumont, le 06 juillet 2023.                          
Pour la Directrice Générale de l’Agence Régionale 

de Santé du Grand-Est et par délégation, 
Le Délégué Territorial de la Haute-Marne, 

 
 
 

Cédric CABLAN 
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DECISION TARIFAIRE N°10578 – ARS N°2023-0607 DU 23/03/2023 

PORTANT FIXATION POUR 2023 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION 

GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 

DE ASSO A.L.E.F.P.A. - 590799730 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

 
Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) - ITEP HENRI VIET VAL DE MEUSE - 520780206 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand-Est, 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 publiée au 

Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services 

relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations régionales 

limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité de Direc-

trice Générale de l’agence régionale de santé Grand-Est ; 

  

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 18/12/2018, prenant effet au 01/01/2019 ; 

 

 

 

 

 

 

Article 1er A compter du 01 janvier 2023, au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établisse-

ments et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénom-

mée ASSO A.L.E.F.P.A. (590799730), a été fixée à 3 562 563,22 €, dont 0,00 € à titre non re-

conductible. 

  

 Les données de tarification relative aux SSIAD et SPASAD (pour leur partie relative aux 

soins) sont provisoires, dans l’attente de la publication de l’arrêté fixant le montant des diffé-

rents forfaits et majorations applicables au titre de l’exercice 2023. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2023 étant égale-

ment mentionnés. 

 

  

 

DECIDE 
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 Personnes handicapées: 3 562 563,22 € (dont 3 562 563,22 € imputable à l’Assurance Maladie)  
 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

520780206 2 256 202,32 647 405,21 0,00 0,00 492 456,02 0,00 166 499,67 0,00 

 

 
Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

520780206 273,11 163,90 0,00 0,00 94,70 0,00 0,00 0,00 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

296 880,27 € (dont 296 880,27 € imputable à l’Assurance Maladie). 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 3 562 563,22 €. Elle se répartit de la manière suivante, les 

prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 Personnes handicapées : 3 562 563,22 € (dont 3 562 563,22 € imputable à l’Assurance Maladie). 
 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

520780206 2 256 202,32 647 405,21 0,00 0,00 492 456,02 0,00 166 499,67 0,00 

 

 
Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

520780206 273,11 163,90 0,00 0,00 94,70 0,00 0,00 0,00 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

296 880,27 € (dont 296 880,27 € imputable à l’Assurance Maladie). 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut Bourgeois, NANCY, 54035 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 
 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand-Est est chargée de l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSO A.L.E.F.P.A. (590799730) et aux structures concernées. 

 

Fait à Chaumont, le 06 juillet 2023.                     
Pour la Directrice Générale de l’Agence Régionale 

de Santé du Grand-Est et par délégation, 
Le Délégué Territorial de la Haute-Marne, 

 
 
 

Cédric CABLAN 

 

 

































































































1 
 

 

DECISION TARIFAIRE N°27028 – ARS N°2023-1032 DU 24/07/2023 

PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2023 

DE L’ESAT "JAMES MARANGE" - 520782145 
 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand-Est, 

 

VU 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

 

la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

 

VU 

 

l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

 

la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

 

VU 

 

l’arrêté ministériel du 24/04/2023 publié au Journal Officiel du 08/06/2023 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même 

code ; 

 

VU 

 

La décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’agence régionale de 

santé Grand-Est vers le Délégué Territorial de la Haute-Marne en date du 24/05/2023 ; 

 

VU 

 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame, CAYRE, Virginie en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand-Est ; 

 

VU 

 

l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) dénommée ESAT "JAMES 

MARANGE" (520782145) sise , R, DE L'ERABLE, 52320 FRONCLES et gérée par l’entité 

dénommée FEDERATION DES APAJH (750050916) ;  

 

 

Considérant 

 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2022 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ESAT "JAMES 

MARANGE" (520782145) pour 2023; 

 
Considérant 

 
les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

20/07/2023, par la délégation territoriale de la Haute-Marne ; 

 
Considérant 

 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 03/07/2023 ; 

Considérant 

 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 21/07/2023 
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DECIDE 

 

 
 

 

Fait à Chaumont, le 24 juillet 2023.                         Pour la Directrice Générale de l’Agence Régionale 
de Santé du Grand-Est et par délégation, 
Le Délégué Territorial de la Haute-Marne, 

 
 
 
 

 

Article 1er A compter du 01 Janvier 2023, au titre de 2023, la dotation globale de financement est 

fixée à 2 064 943,08 €. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I Dépenses afférentes à l’exploitation courante 250 000,00 

- dont CNR 0,00 

Groupe II Dépenses afférentes au personnel 1 434 943,08 

- dont CNR 0,00 

Groupe III Dépenses afférentes à la structure 380 000,00 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 2 064 943,08 

RECETTES 

Groupe I Produits de la tarification 
2 064 943,08 

- dont CNR 0,00 

Groupe II Autres produits relatifs à l’exploitation 0,00 

Groupe III Produits financiers et produits non encaissables 0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 2 064 943,08 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 172 078,59 €. 

Le prix de journée est de 65,09 €. 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

● dotation globale de financement 2024: 2 064 943,08 € 

(douzième applicable s’élevant à 172 078,59 €) 

● prix de journée de reconduction : 65,09 € 
 

Article 3 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut 

Bourgeois, NANCY, 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

Article 4 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
 

Article 5 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand-Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FEDERATION DES APAJH 

(750050916) et à l’établissement concerné. 
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DECISION TARIFAIRE N°27034 – ARS N°2023-1018 DU 24/07/2023 

PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2023  

DE EAM - 520005455 
 

La Directrice Générale de l’ARS Grand-Est, 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

 

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

 

VU 

 

La décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’agence régionale de 

santé Grand-Est vers le Délégué Territorial de la Haute-Marne en date du 24/05/2023 ; 

 

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand-Est ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 01/01/2023 de la structure 

Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées dénommée EAM (520005455) 

sise 62 AV DE CHAMPAGNE 52220 LA PORTE DU DER et gérée par l’entité dénommée 

A.D.A.S.M.S. (520000373) ; 

 

 

Considérant 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 06/01/2023 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée EAM 

(520005455) pour 2023 ; 

 

Considérant 

 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

20/07/2023, par la délégation territoriale de la Haute-Marne ; 

 

Considérant 

 

la réponse à la procédure contradictoire en date 06/07/2023 ; 

Considérant 

 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 21/07/2023 
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DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01 Janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 106 530,00 € au titre 

de  2023, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-

111 du CASF, à 0,00 €. 
 

 Soit un forfait journalier de soins de 0,00 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du  CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

  forfait annuel global de soins 2024: 106 530,00 € (douzième applicable 

s’élevant à 8 877,50 €) 

  forfait journalier de soins de reconduction de 0,00 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut Bourgeois 

NANCY 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand-Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire A.D.A.S.M.S. (520000373) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Chaumont, le 24 juillet 2023.  
Pour la Directrice Générale de l’Agence Régionale 

de Santé du Grand-Est et par délégation, 
Le Délégué Territorial de la Haute-Marne, 
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DECISION TARIFAIRE N°27042 – ARS N°2023-1024 DU 24/07/2023 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE POUR 2023 

DE LA MAS JEAN-MARC ITARD - CH HAUTE-MARNE - 520002585 
 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand-Est, 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

 

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

 

VU 

 

La décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’agence régionale de santé 

Grand-Est vers le Délégué Territorial de la Haute-Marne en date du 24/05/2023 ; 

 

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame, CAYRE, Virginie en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand-Est ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) dénommée MAS JEAN-MARC ITARD - CH 

HAUTE-MARNE (520002585) sise 1 CAR HENRI ROLLIN 52108 ST DIZIER CEDEX et 

gérée par l’entité dénommée CH DE LA HAUTE-MARNE (520780081) ; 

  

 

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 26/12/2022 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée MAS JEAN-

MARC ITARD - CH HAUTE-MARNE (520002585) pour 2023 ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

20/07/2023, par la délégation territoriale de la Haute-Marne ; 

 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 04/07/2023 ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 21/07/2023 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01 Janvier 2023, au titre de 2023, la dotation globalisée est fixée à 

4 656 561,13 €. 

 

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 388 046,76 €. Soit un prix de journée 

globalisé de 221,53 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

  dotation globalisée 2024: 4 656 561,13 € (douzième applicable s’élevant à 

388 046,76 €) 

  prix de journée de reconduction de 221,53 € 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut Bourgeois 

NANCY 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand-Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH DE LA HAUTE-MARNE (520780081) 

et à l’établissement concerné. 

 

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I Dépenses afférentes à l’exploitation courante 812 000,00 

- dont CNR 0,00 

Groupe II Dépenses afférentes au personnel 3 650 000,13 

- dont CNR 0,00 

Groupe III Dépenses afférentes à la structure 204 161,00 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 4 666 161,13 

RECETTES 

Groupe I Produits de la tarification 
4 656 561,13 

- dont CNR 0,00 

Groupe II Autres produits relatifs à l’exploitation 9 600,00 

Groupe III Produits financiers et produits non encaissables 0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 4 666 161,13 

Fait à Chaumont, le 24 juillet 2023.                          
Pour la Directrice Générale de l’Agence Régionale 

de Santé du Grand-Est et par délégation, 
Le Délégué Territorial de la Haute-Marne, 
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DECISION TARIFAIRE N°27032 – ARS N°2023-1031 DU 24/07/2023 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISEPOUR 2023 

DU CMPP APAJH SAINT-DIZIER - 520780487 
 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand-Est, 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

 

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

 

VU 

 

La décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’agence régionale de santé 

Grand-Est vers le Délégué Territorial de la Haute-Marne en date du 24/05/2023 ; 

 

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand-Est ; 

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure Centre 

Médico-Psycho-Pédagogique (C.M.P.P.) dénommée CMPP APAJH SAINT-DIZIER 

(520780487) sise 05 AV RAOUL LAURENT 52100 ST DIZIER et gérée par l’entité 

dénommée FEDERATION DES APAJH (750050916) ; 

  

 

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2022 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée CMPP APAJH 

SAINT-DIZIER (520780487) pour 2023 ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

20/07/2023, par la délégation territoriale de la Haute-Marne ; 

 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 03/07/2023 ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 21/07/2023 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01 janvier 2023, au titre de 2023, la dotation globalisée est fixée à 

2 378 666,26 €. 

 

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

 

 

Fait à Chaumont, le 24 juillet 2023.                         Pour la Directrice Générale de l’Agence Régionale 
de Santé du Grand-Est et par délégation, 
Le Délégué Territorial de la Haute-Marne, 

 
 

 

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I Dépenses afférentes à l’exploitation courante 86 762,50 

- dont CNR 0,00 

Groupe II Dépenses afférentes au personnel 1 941 312,26 

- dont CNR 0,00 

Groupe III Dépenses afférentes à la structure 350 591,50 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 2 378 666,26 

RECETTES 

Groupe I Produits de la tarification 2 378 666,26 

- dont CNR 0,00 

Groupe II Autres produits relatifs à l’exploitation 0,00 

Groupe III Produits financiers et produits non encaissables 0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 2 378 666,26 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 
 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 198 222,19 €. Soit un prix de 

journée globalisé de 0,00 €. 

 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

  dotation globalisée 2024: 2 378 666,26 € (douzième applicable s’élevant à 

198 222,19 €) 

  prix de journée de reconduction de 0,00 € 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut Bourgeois 

NANCY 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 
 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand-Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FEDERATION DES APAJH 

(750050916) et à l’établissement concerné. 
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DECISION TARIFAIRE N° 27040 – ARS N°2023-1028 DU 24/07/2023 

PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2023 

DE CAMSP DU CH DE LA HAUTE MARNE - 520002593 
 

La Directrice Générale de l’ARS Grand-Est, 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023; 

 

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

 

VU 

 

La décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’agence régionale de 

santé Grand-Est vers le Délégué Territorial de la Haute-Marne en date du 24/05/2023 ; 

 

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand Est; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Centre Action Médico-Sociale Précoce (C.A.M.S.P.) dénommée CAMSP DU CH DE LA 

HAUTE MARNE (520002593) sise R ALBERT SCHWEITZER 52100 ST DIZIER, et gérée 

par l’entité dénommée CH DE LA HAUTE-MARNE (520780081) ;  

 
 
Considérant 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 26/12/2022 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée CAMSP DU 

CH DE LA HAUTE MARNE (520002593) pour 2023 ; 

 
Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

20/07/2023, par la délégation territoriale de la Haute-Marne ; 

 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 04/07/2023 ; 

 
Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 21/07/2023. 
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Article 1er A compter du 01 Janvier 2023, la dotation globale de financement est fixée à 1 237 089,29 € au 

titre de 2023. 
 

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
 

 
GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I Dépenses afférentes à l’exploitation courante 75 000,00 

- dont CNR 0,00 

Groupe II Dépenses afférentes au personnel 1 283 943,29 

- dont CNR 0,00 

Groupe III Dépenses afférentes à la structure 75 000,00 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 1 433 943,29 

RECETTES 

Groupe I Produits de la tarification 1 237 089,29 

- dont CNR 0,00 

Groupe II Autres produits relatifs à l’exploitation 196 854,00 

Groupe III Produits financiers et produits non encaissables 0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 1 433 943,29 
 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 
 

 La dotation globale de financement est versée en application des dispositions de l’article R.314-

123 CASF : 

● par le département d’implantation, pour un montant de 200 663,63 € 

● par l’Assurance Maladie, pour un montant de 1 036 425,66 €. 
 

 A compter du 01/01/2023, le prix de journée est de 42,49 €. 
 

Article 2 La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie, en application de l’article R314-111 du 

CASF, s’établit à 86 368,81 €. 
 

 La fraction forfaitaire imputable au Département s’établit quant à elle à 16 721,97 €.  
 

Article 3 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

● dotation globale de financement 2024: 1 237 089,29 €, versée:  

- par le département d’implantation, pour un montant de 200 663,63 € (douzième applicable 

s’élevant à 16 721,97 €)  

- par l’Assurance Maladie, pour un montant de 1 036 425,66 € (douzième applicable 

s’élevant à 86 368,81 €) 

● prix de journée de reconduction de 42,49 € 
 

Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, Rue du Haut Bourgeois, NANCY, 54035 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 
 

Article 5 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
 

Article 6 La Directrice Générale de l’ARS Grand-Est et le président du Département sont chargés de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH DE LA HAUTE-

MARNE (520780081) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Chaumont, le 24 juillet 2023.                         Pour la Directrice Générale de l’Agence Régionale 
de Santé du Grand-Est et par délégation, 
Le Délégué Territorial de la Haute-Marne, 

  

 
DECIDENT 
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DECISION TARIFAIRE N°27030 – ARS N°2023-1016 DU 24/07/2023 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE POUR 2023  

DE LA MAS FOYER MONTECLAIR ANDELOT - 520781832 
 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand-Est, 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

 

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

 

VU 

 

La décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’agence régionale de santé 

Grand-Est vers le Délégué Territorial de la Haute-Marne en date du 24/05/2023 ; 

 

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand-Est ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) dénommée MAS FOYER MONTECLAIR 

ANDELOT (520781832) sise R DU PARC 52700 ANDELOT BLANCHEVILLE et gérée par 

l’entité dénommée FOYER MONTECLAIR (520000191) ; 

  

 

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 12/12/2022 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée MAS FOYER 

MONTECLAIR ANDELOT (520781832) pour 2023 ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

20/07/2023, par la délégation territoriale de la Haute-Marne ; 

 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 03/07/2023 ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 21/07/2023. 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01 Janvier 2023, au titre de 2023, la dotation globalisée est fixée à 

6 222 787,05 €. 

  

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I Dépenses afférentes à l’exploitation courante 658 000,00 

- dont CNR 0,00 

Groupe II Dépenses afférentes au personnel 5 264 787,05 

- dont CNR 0,00 

Groupe III Dépenses afférentes à la structure 300 000,00 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 6 222 787,05 

RECETTES 

Groupe I Produits de la tarification 
6 222 787,05 

- dont CNR 0,00 

Groupe II Autres produits relatifs à l’exploitation 0,00 

Groupe III Produits financiers et produits non encaissables 0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 6 222 787,05 

 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 
 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 518 565,59 €. Soit un prix de 

journée globalisé de 223,13 €. 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

  dotation globalisée 2024: 6 222 787,05 € (douzième applicable s’élevant à 

518 565,59 €) 

  prix de journée de reconduction de 223,13 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut Bourgeois 

NANCY 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand-Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FOYER MONTECLAIR (520000191) 

et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Chaumont, le 24 juillet 2023.                         Pour la Directrice Générale de l’Agence Régionale 
de Santé du Grand-Est et par délégation, 
Le Délégué Territorial de la Haute-Marne, 
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DECISION TARIFAIRE N°27038 – ARS N°2023-1021 DU 24/07/2023 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE POUR 2023  

DU SDAIP - 520003260 
 

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand-Est, 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

 

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

 

VU 

 

La décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’agence régionale de santé 

Grand-Est vers le Délégué Territorial de la Haute-Marne en date du 24/05/2023 ; 

 

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand-Est ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 30/10/2006 de la structure 

Etablissement et Service de Pré-orientation dénommée SDAIP (520003260) sise 7 R DE LA 

MALADIERE 52000 CHAUMONT et gérée par l’entité dénommée AHMSITHE 

(520003252) ; 

  

 

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 24/10/2022 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SDAIP 

(520003260) pour 2023 ; 

  

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

20/07/2023, par la délégation territoriale de la Haute-Marne ; 

 

Considérant la réponse à la procédure contradictoire en date du 07/07/2023 ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 21/07/2023 
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01 Janvier 2023, au titre de 2023, la dotation globalisée est fixée à 

158 591,50 €. 

  

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I Dépenses afférentes à l’exploitation courante 8 000,00 

- dont CNR 0,00 

Groupe II Dépenses afférentes au personnel 118 591,50 

- dont CNR 0,00 

Groupe III Dépenses afférentes à la structure 32 000,00 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 158 591,50 

RECETTES 

Groupe I Produits de la tarification 
158 591,50 

- dont CNR 0,00 

Groupe II Autres produits relatifs à l’exploitation 0,00 

Groupe III Produits financiers et produits non encaissables 0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 158 591,50 
 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 13 215,96 €. Soit un prix de 

journée globalisé de 0,00 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

  dotation globalisée 2024: 158 591,50 € (douzième applicable s’élevant à 

13 215,96 €) 

  prix de journée de reconduction de 0,00 € 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut Bourgeois 

NANCY 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand-Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AHMSITHE (520003252) et à 

l’établissement concerné. 
 

 

 

Fait à Chaumont, le 24 juillet 2023.                          
Pour la Directrice Générale de l’Agence Régionale 

de Santé du Grand-Est et par délégation, 
Le Délégué Territorial de la Haute-Marne, 
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DECISION TARIFAIRE N°27036 – ARS N°2023-1030 DU 24/07/2023 

PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2023 

DU FAM FEDERATION APAJH HAUTE-MARNE - 520004888 
 

La Directrice Générale de l’ARS Grand-Est, 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

 

VU 

 

La décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’agence régionale de 

santé Grand-Est vers le Délégué Territorial de la Haute-Marne en date du 24/05/2023 ; 

 

VU le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame CAYRE Virginie en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Grand-Est ; 

 

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 11/02/2019 de la structure 

Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées dénommée FAM 

FEDERATION APAJH HAUTE-MARNE (520004888) sise R DU FAUBOURG 52240 

BREUVANNES EN BASSIGNY et gérée par l’entité dénommée FEDERATION DES 

APAJH (750050916) ; 

 

 

Considérant 

 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2022 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée FAM 

FEDERATION APAJH HAUTE-MARNE (520004888) pour 2023 ; 

 

Considérant 

 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

20/07/2023, par la délégation territoriale de la Haute-Marne ; 

 

Considérant 

 

la réponse à la procédure contradictoire en date 04/07/2023 ; 

Considérant 

 

la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 21/07/2023 

 

 

 

 

 



2 
 

 
DECIDE 

 

 

Article 1er  A compter du 01 Janvier 2023, le forfait global de soins est fixé à 529 904,00 € au titre 

de  2023, dont 10 500,00 € à titre non reconductible. 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-

111 du CASF, à 44 158,67 €. 

 

 Soit un forfait journalier de soins de 158,13 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du  CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

  forfait annuel global de soins 2024: 519 404,00 € (douzième applicable 

s’élevant à 43 283,67 €) 

  forfait journalier de soins de reconduction de 155,00 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6 Rue du Haut Bourgeois 

NANCY 54035 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand-Est est chargée de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FEDERATION DES APAJH 

(750050916) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Chaumont, le 24 juillet 2023.                         Pour la Directrice Générale de l’Agence Régionale 
de Santé du Grand-Est et par délégation 
Le Délégué Territorial de la Haute-Marne, 

 
 
 
 

 














